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N°1-18, 12.02.2018 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 
Championnats du Monde J/C 2018 à Vérone (ITA) 

1. Visas, réservations de chambres, transferts 
 
Toutes les informations figurent sur le site Internet de l’organisateur : 
http://www.fencingverona2018.com/  
 
 

2. Droits d’engagements 
 
Les droits d’engagement doivent être payés à l’organisateur : 

- Soit en espèces, sur place en Euro 
- Soit par banque aux coordonnées suivantes : 

 
MONDIALE di SCHERMA 2018 s.r.l. 
BANCA VALSABBINA 
IBAN: IT27 P051 1611 7040 0000 0001 584 
 
Code pour le transfert bancaire international: BCVAIT2V 

 
3. Inscriptions et accréditations 

 
Rappel de la lettre d’information 10-15 : 
Pour des raisons de sécurité, toutes les personnes entrant dans la salle d’un championnat 
du monde doivent avoir une accréditation qui montre leur nom et leur photo. Il n’est donc 
plus possible d’avoir des accréditations non-nominatives, sans photos et transférables pour 
les entraîneurs. 
 
Afin de compenser cette situation, et que les fédérations puissent demander des 
accréditations nominatives pour leurs entraîneurs, sans que le quota des officiels en soit 
affecté, il a été décidé d’augmenter le quota des officiels pouvant être amené par les 
fédérations de 50% à 75% (pourcentage calculé par rapport aux athlètes inscrits). 
 
Les inscriptions nominatives des tireurs, équipes et officiels (y compris des entraîneurs) 
doivent être effectuées sur le site Internet de la FIE www.fie.org, selon les délais prévus par 
l’article o.53 du Règlement pour les Epreuves : au plus tard 15 jours (minuit heure de 
Lausanne) avant la première épreuve des championnats. Pour toute 
inscription/accréditation hors délai d’un athlète, d’une équipe ou d’un officiel, une amende 
sera infligée. 
 
Les inscriptions hors-quota des Présidents et Secrétaires généraux des fédérations 
nationales, membres des Commissions et Conseils de la FIE, Présidents des 
confédérations de la FIE et Membres d’honneur de la FIE, s’effectuent directement sur 
www.fie.org par les fédérations nationales.  
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4. Photos 
 

Les fédérations nationales doivent charger sur le site www.fie.org les photos de leurs athlètes, officiels 
Présidents et Secrétaires généraux avant le 01.03.2018. 
 

Le système des accréditations sera géré par Ophardt Team (contact@ophardt-team.org). 

Format des photos: .jpg, 30*40mm. 
 
Noms des photos (comme dans l’exemple ci-après) : ITA_NOM_prenom_chief of delegation.jpg 
 

 
5. Paiements dus, rappel 

 
Conformément à l’article 10.2.2 des Statuts de la FIE, une fédération qui n'est pas à jour de ses 
obligations financières envers la FIE la veille à midi de l’ouverture d’un Championnat du Monde 
(cadet, junior, senior et vétéran) ne peut pas participer à ce Championnat du Monde, sauf en cas de 
dérogation motivée accordée par le Comité Exécutif. 
 
 

 
Alisher Usmanov 
      Président 

 

 


